
 

  

  
  

  

  

  

            

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 18 mars 2023  

Dossier n°NAQ123 – 2022/2023  

Affaire … / …  
  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Madame … et Monsieur … régulièrement convoqués ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball concernant des incidents 

qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat …, poule … n°…, datée du …, opposant … à ….   

  

Il apparaît que présent en tant qu’arbitre, Monsieur … aurait blessé de manière volontaire le joueur n°9 …. Par le 

biais des réseaux sociaux, 48 heures après la rencontre, Madame …, mère du joueur blessé, l’aurait accusé et 

l’aurait menacé de déposer plainte à son encontre.  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Madame … et Monsieur …. Une instruction a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du ….   

  

Madame … a accusé réception du mail envoyé en date du … et Monsieur … en date du ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Madame … a été mise en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit ;  

− Article 1.1.14 Qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou la vie d’autrui  

  

Par ailleurs, lors de l’instruction, une vidéo a été fournie par Madame … permettant de voir suffisamment en 

amont et en aval de l’incident présumé, par conséquent elle est recevable et acceptée comme pièce du dossier.  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   

  



 

  

1. Dans les derniers instants de la rencontre, à la suite d’un tir en course du joueur A9, Monsieur … tombe et 

glisse aux pieds de l’arbitre 2.  

2. Monsieur … nie avoir frappé le joueur A9, personne n’a vu un geste déplacé de l’arbitre.  

3. En visionnant le ralenti de la vidéo, l’arbitre passe par-dessus le joueur A9.  

4. La vidéo ne permet pas d’affirmer s’il y a contact.  

5. Si l’arbitre avait voulu frapper le joueur A9 d’un coup de pied, sa jambe aurait fait un mouvement de 

balancier pour prendre de l’élan et ensuite frapper le joueur A9, ce n’est pas le cas.  

6. Après que l’arbitre soit passé devant le joueur, la vidéo montre également que le joueur A9 se relève très 

rapidement pour contester, il a été sanctionné d’une faute technique et n’a montré aucun signe de blessure.  

7. A la fin du temps de jeu, le joueur A9 s’est effondré au sol en pleurant, se plaignant d’une douleur au genou.  

8. Le joueur A9 serait sorti des vestiaires « normalement » sur ses deux jambes et aurait nargué deux joueurs 

adverses en les intimidant et en les menaçant au match retour.  

9. Le lendemain de la rencontre régionale, Monsieur … a pris part à la rencontre … n°…, il a joué 13’28’’, a 

marqué 3 points et commis une faute lors de deux quarts temps différents.  

10. Son entraineur affirme que Monsieur … a participé à plusieurs entrainements la semaine suivante.  

11. Madame … insiste sur le fait que l’arbitre 2 a fait mal à son fils avec comme conséquences des possibles 

séquelles ou ITT.  

12. Elle indique que son fils est allé voir un médecin et un kinésithérapeute.  

13. Elle reconnait avoir contacté l’arbitre 2 via les réseaux sociaux pour faire dans le préventif afin que cela ne 

se reproduise pas : sur les réseaux sociaux, elle indique que la vidéo est claire et atteste que l’arbitre a porté 

un coup dans les jambes de son fils ce qui lui a tourné le genou.  

14. Son fils risquerait une ITT et une opération ; elle ne portera pas plainte ; son fils, selon elle disait vrai ; elle 

fait la morale à l’arbitre sur le fait de porter un coup à un enfant.  

15. À la suite des écrits sur les réseaux sociaux et à l’ouverture du dossier disciplinaire, Monsieur … aurait été 

bouleversé et aurait décidé de faire une pause dans l’arbitrage n’excluant pas d’arrêter sa passion. Il a été 

remplacé sur cinq matchs de désignations suivant cette rencontre et n’a pas officié.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Madame … et Monsieur … ont notamment été invités à présenter des 

observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Madame … et Monsieur … ont également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui s’est 

déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Madame … a notamment fait valoir les éléments suivants :  

 

1. Elle a contacté, via les réseaux sociaux 48h, après le match l’arbitre qui a mis un coup dans les jambes de 

son fils en lui disant que s’il avait des séquelles ou une ITT, elle déposerait plainte contre Monsieur ….  

2. Son fils est mineur et que en tant qu’arbitre, il ne serait pas fier à sa place.  

3. Son fils a vu un médecin et à des séances de kinésithérapie.  

4. Elle avait pris le parti de ne pas déposer plainte et de lui laisser une seconde chance en espérant que cela 

ne se reproduise pas avec un autre joueur un jour et que ses menaces lui serviraient d’exemple et de leçon.  

5. Il y a des témoins dans chaque équipe qui ont vu la même chose qu’elle et qui étaient outrés du 

comportement de Monsieur ….  

6. Au vu de la convocation, elle informe qu’elle va faire faire un certificat médical par son médecin traitant qui 

a vu son fils. Elle réunit également les témoignages et son dépôt de plainte sera effectué dans les 48 heures 

qui suivent son rapport.  

7. Elle assume le fait d’avoir contacté ce monsieur pour le prévenir que son geste était intolérable.  

8. Son acte était simplement de la prévention mais si elle ne peut pas après un match dire aux gens les choses 

sans se retrouver avec une commission de discipline, la prochaine fois elle ne préviendra personne et 

déposera plainte.  

9. Voilà ce que ça donne de vouloir être gentil et de ne pas aller au pénal.  

10. Elle informe également par la présente que si elle doit être sanctionnée, elle assumera les conséquences.  

11. C’est avec regret qu’elle ne pourra pas se déplacer à la commission car elle trouve inadmissible de donner 

un coup même dans les jambes à un enfant.  

12. Elle ne comprend pas pourquoi les faits (contact de l’arbitre par les réseaux sociaux) qui se sont produits en 

dehors des terrains et 48 heures après dans le civil lui sont reprochés alors que cela s’est passé en dehors 

des terrains. Pour elle c’est une affaire civile qu’elle règlera au pénal.  



 

  

13. En ce qui concerne le jour du match c’est son fils la victime et à sa connaissance, elle n’a pas fait intervenir 
la fédération. Elle ne comprend pas l’intérêt de faire perdre du temps sur des faits qui n’ont pas eu lieu sur 
un terrain ou juste après match. Elle a pris soin de ne pas mêler la fédération à cela.   

14. Elle demande une explication en quoi la commission de discipline doit intervenir ?  

15. Elle fournira le tout demain après avoir téléphoné à son médecin traitant pour lui demander. Elle demande 

également une attestation au kinésithérapeute de façon qu’ils ne soient pas dérangés à faire des rapports 

pour si peu.  

  

Madame … lors de la séance disciplinaire du 18 mars 2023 apporte les éléments suivants :   

 

1. Après le visionnage de la vidéo, elle ne voit pas la même chose que les membres de la commission, elle est 

la maman ; elle n'est pas impartiale.  

2. Elle comprend pourquoi le dialogue a été rompu cependant elle voulait une explication.  

3. À la suite de cet incident cela a déclenché une douleur chez son fils, un kyste de poplité qui a été ponctionné, 

elle ne l'a pas inventé.  

4. Elle a peut-être réagi à chaud de peur que ça s'arrête, elle voulait une explication et une discussion.  

5. Son fils aurait eu des séquelles et n'aurait pas le mental qu'il a, elle aurait déposé plainte, ce n'est pas une 

menace elle l'aurait fait.  

6. Il y a eu contact avec son fils elle a eu peur, elle est peut-être trop protectrice.  

7. Son genou était gonflé il a été constaté par son coach et par Monsieur ….  

8. Elle va parler de collision, peut-être que le kyste existait avant, elle s'est peut-être emportée à chaud.  

9. Déposer plainte elle ne le fera pas elle a réagi de façon impulsive, elle a pris contact avec lui pour échanger 

tout simplement, elle s'est posée elle a réfléchi chose qu'elle n'avait pas fait lorsqu'elle l'a contacté.  

10. Elle est issue de la gendarmerie.  

11. La conversation sur Facebook était privée et non publique.  

12. Le chirurgien a dit que l'état de santé de son fils n'avait rien à voir avec le dossier, qu'il n'y avait pas de raison 

de faire un certificat médical.  

13. A …, elle n'a absolument pas cité le nom de l’arbitre car elle ne s'en souvient pas.  

14. Elle a juste dit qu'elle passait en commission de discipline car cela la travaille, elle est sous traitement.  

15. Elle s'en veut, elle a juste a dit qu'elle avait peur de cette commission de discipline.  

16. Pour conclure elle s'excuse auprès de Monsieur … si elle l'a offensé.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  

 

1. Il sanctionne le joueur A9 d’une faute technique à cause de ses commentaires et contestations récurrentes.  

2. Il lui demande d’expliquer pourquoi il n’a pas sifflé faute sur l’action, il lui explique et il repart en défense.  

3. Au moment du signal sonore de fin, il constate que A9 est au sol et pleure, il laisse ses coéquipiers s’occuper 

de lui.  

4. La feuille clôturée, ils vont se changer et partent sans aucun souci, aucune parole du public ou qui que ce soit 

envers les arbitres.  

5. Le lundi …, il est contacté par Madame … via FACEBOOK, maman du joueur A9.  

6. Cette personne, l’accuse d’un fait dont il n’est pas responsable ! Elle le menace de l’amener en justice avec 

une vidéo à l’appui.  

7. Il est pris de panique et contacte des témoins présents dans la salle. Il leur demande s’ils l’ont vu à un moment 

avoir le comportement dont il est accusé. Ils sont tous autant sous le choc que lui quand il leur lit les messages 

reçus (liste des témoins dans le rapport).  

8. Si le fait dont il est accusé avait été réel, il ne pense pas qu’il serait sorti de la salle tranquillement et recontacté 

seulement 48h après via Facebook.  

9. Il ne saurait pas dire à quel point il est dépité face à cette situation. Pour cette raison il a demandé qui lui soit 

retiré l’intégralité de ses désignations. Il veut faire une PAUSE en attendant la suite de cette affaire.  

10. Il trouve que d’être accusé d’agression physique volontaire sur mineur est impardonnable et doit être puni à 

juste titre.  

  

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 18 mars 2023 apporte les éléments suivants :   

 

1. Comme il le dit depuis le début il ne sait pas ce qu'il a fait.  

2. Il a été contacté 48 h après la rencontre par Facebook et lorsqu'on voit l'ampleur que ça prend, dépôt de 

plainte etc…, il stoppe tout contact et avertit les personnes qui doivent être informées de la situation.  



 

  

3. Les accusations ne méritaient pas de réponse.  

4. Il a consulté un OPJ, il lui a dit que s’il y avait dépôt de plainte et les faits étaient avérés, il pouvait être mis 

en garde à vue.  

5. Il confirme que c'est resté une conversation privée sur les réseaux sociaux.  

6. Il y a environ trois semaines, lors d'un match à … en …, Madame …, présente dans le carré VIP, a exposé son 

nom, son prénom et la situation. Le lendemain il a été contacté par des personnes pour lui demander ce 

qu'il se passait.  

7. Il ne comprend pas Madame … qui dit que maintenant elle est posée, réfléchie et qu’a côté elle expose la 

situation en public à l'écoute de tous.  

8. Il a du mal à entendre les excuses lorsqu'on avance des menaces de dépôt de plainte alors qu'on veut 

simplement discuter.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Madame … et Monsieur … entrent 

dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. Au regard des éléments du dossier, il est constaté que le départ de l’incident s’est déroulé lors de la 

rencontre précitée et Madame … a formulé des accusations et menaces, via les réseaux sociaux, à l’encontre 

de l’arbitre qui était désigné officiellement, de ce fait l’arbitre s’est vu délégataire d’une mission de service 

public. Les faits avancés par Madame … sont d’une gravité extrême, tout comme les accusations qu’elle a 

proférées à l’encontre de l’arbitre pendant l’exercice de ses fonctions. La commission régionale de discipline 

est par conséquent compétente pour rendre une décision disciplinaire.  

  

3. La commission régionale de discipline précise que la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball est dotée d’une 

commission médicale dont le Président est médecin, qu’il est habilité à lire un compte-rendu médical et 

qu’il est tenu au secret médical. Ainsi, Madame … aurait pu fournir des éléments portant la mention « 

SECRET MEDICAL » ainsi le médecin régional de la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball aurait pu donner 

un avis à la commission régionale de discipline sans pour autant trahir le secret médical.  

  

4. Eu égard à l’étude du dossier et de l’ensemble des éléments qui y ont été apportés, la commission retient 

d’une part, après avoir visionné la vidéo fournie, qu’il est impossible d’établir avec certitude que Monsieur 

… ait pu toucher Monsieur …. Cependant, la commission constate que Monsieur … n’a fait aucun geste 

volontaire pour donner un coup et que Monsieur … s'est relevé sans se plaindre ni faire part d'une 

quelconque douleur, qu’il a joué lors de la rencontre … du lendemain et qu’il a également participé à minima 

à deux entraînements la semaine suivante. D’autre part, Madame … n'a fourni aucun certificat médical 

permettant d'attester que son fils a été blessé, que si même il l’était, la commission ne dispose d’aucun 

élément permettant d’établir qu’un coup ait pu être à l’origine de la blessure. En outre, Madame …, informe 

qu’elle a été gendarme et qu’à ce titre, elle aurait dû faire preuve de plus de retenue quant aux accusations 

qu'elle a proférées en privé via les réseaux sociaux. Il n’est pas admissible d’accuser et menacer les gens 

comme elle l’a fait.  

  



 

  

5. La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est 

le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa 

bonne foi est présumée ». Par ailleurs, le code du sport prévoit dans ses articles L223-1 et suivants, une 

protection pénale spécifique aux personnes chargées d’une mission de service public qui seraient victimes 

d’incivilités.   

  

La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage 

au sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, 

de courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En 

l’état, la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc 

répréhensibles. En effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs 

engagements dans la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les 

faits retenus sont de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale 

contradiction avec les valeurs défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

Par ailleurs, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes 

circonstances un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du 

Basket-ball qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos 

diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale 

» et « les acteurs doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur 

l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en 

dehors du terrain ». Ne s’agissant pas de faits anodins qui ne peuvent être banalisés, la commission estime que 

Madame … ne peut s’exonérer de sa responsabilité quant aux faits retenus à son encontre.  

  

6. Constitutif d’infractions les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard aux fondements du  

Règlement Disciplinaire Général sur lesquels elle a été mise en cause, il est donc retenu que Madame …  a commis 

une faute contre la déontologie et la discipline sportive, qu’elle a été à l’origine d’incidents survenus après la 

rencontre et qu’elle a de ce fait contrevenu à la réglementation fédérale.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire de Madame ….  

  

Par ailleurs, au regard des éléments du dossier, la commission régionale de discipline ne constate pas 

d’infractions aux règlements commis par Monsieur … et décide de ne pas engager sa responsabilité disciplinaire.  

  

  

PAR CES MOTIFS,   
 

La commission régionale de discipline décide :  
  

− D’infliger à Madame … une interdiction de salle pendant deux (2) mois dont un (1) mois avec sursis.  
  

− De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur ….  
  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans.  

  

La peine ferme de Madame … s’établira du 8 avril 2023 au 7 mai 2023 inclus, le reste de la peine étant assortie 

du sursis.  
  

  

Frais de procédure :  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent vingt euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


